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242 REVUE MILITAIRE SUISSE

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil federal suisse a autorise une commission italienne ä

faire, du 15 mai au 15 septembre, des Operations de triangulation
sur la frontiere italo-suisse, entre le Mont-Rose et le lac Majeur. Cette
commission est composee de quatre officiers, le general-major Baulina, le
colonel Ferrero, le capitaine Comaglia et le lieutenant Cam; de deux
ingenieurs, MM. d'Atri et Parbolini; de deux topographes, MM. Pacchini et
dal Pozzo.

L'armee suisse, d'apres l'etat arrete le 1" janvier 1882, a un effectif do
208,246 hommes, dont 116,068 appartiennent ä l'elite, 92,178 ä la
landwehr.

La premiere division d'elite compte 10,947 hommes, Ia deuxieme 13,483,
la troisieme 12,059, la quatrieme 11,384, la cinquierr.e 15,181, la sixieme
13,721, la septieme 15,981, et la huitieme 13,752.

L'etat-major general est forme de 38 officiers et les etats-majors des
differents corps en comptent 656; l'infanterie est representee par 89,544
hommes, la cavalerie par 3004, Tartillerie par 16,554, le genie par 3779,
les troupes sanitaires par 1684, les troupes d'administration par 772; et
ii y a en outre 10 ofliciers judiciaires et 27 secretaires d'ötat-major

L'effectif normal de l'elite est de 105,388 hommes et celui de la
landwehr de 97,012; Teilte a donc 10,680 surnumeraires, tandis que la
landwehr a en moins 4834 hommes.

Sur les 29,379 hommes examines en 1881,14,034 ont ete reconnus aptes
au service, 5835 ont ete renvoyes ä plus tard et 9510 ont ete eompletement

exemptes. Les 47 8 0/0 ont ainsi ete reconnus aptes au service au
lieu de 44,5 seulement en 1880. C'est dans les I, VI et VIII divisions
qu'il y a eu le moins d'exemptions et dans la V* qu'il y en a eu le plus,
soit le 60 0/0.

Quant aux examens pödagogiques, le rapport du departement militaire
constate qu'ils ont eu lieu d'une maniere plus uniforme que dans les
annees precedentes.

Le recrutement pour 1882 s'est effectue dans des conditions normales,
conformement aux prescriptions de l'ordonnance du 25 fevrier 1878.
Toutefois le recrutement de la cavalerie rencontre toujours des difficultes,
surtout dans la Suisse centrale oü il ne se presente pas encore suffisamment

de recrues pour cette arme.
En outre, le chiffre reglementaire des troupes d'administration ne

repondant pas aux exigences du service, il a fallu, comme les autres
annees, admettre dans ce corps un plus grand nombre de recrues.

La consommation des cartouches suisses tend toujours ä s'augmenter.
Le depöt federal des munitions a livre, en 1881,14,240,045 cartouches,
dont 10,500,000 aux societes de tir. Ce chiffre de 14 millions represente
environ la moitie de la reserve de guerre emmagasinee dans les arsenaux
cantonaux et federaux.
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Les ateliers federaux ont fabrique 14,300,000 cartouches nouvelles et
transforme 3,949,000 cartouches anciennes, ä quoi il faut ajouter
1,800,000 cartouches d'exercice.

Les fabriques d'armes ont livre ä l'administration militaire 7,000 fusils
et 500 carabines.

Adoption d'un revolver pour les officiers non montes. — La Revue
militaire a rendu compte dans son numero de fevrier dernier des essais
faits sous la direction de M. le colonel Schmidt pour doter les officiers ä

pieds d'un revolver moins lourd que celui des troupes montees. On a vu
que differents modeles etaient en presence et que la discussion portait
principalement sur la diminution du calibre et sur Topportunite de

Tadoption d'un extracteur automatique.
Le Conseil federal vient de clore la periode des essais en adoptant

definitivement pour les officiers ä pied un revolver ä six coups, du calibre
de 7,5""", sans extracteur.

Nous rappelons que le revolver des troupes montees, ordonnance
1878, est au calibre de 10,4""".

Cartographie. — Nous attirons l'attention du public militaire sur les
excellentes cartes de la Suisse de Leuzinger que publie la librairie Dalp,
ä Berne. L'une, la carte physique au 800,000", est un fort joli speeimen des

cartes donnant les altitudes au moyen de teintes plus ou moins foneees.

L'autre, la carte oro-hydrographiquo au 400,000" est d'un relief tres vigoureux

et donne avec une nettete admirable le regime des eaux de notre
pays ; tout s'y trouve, depuis la plus grande riviere jusqu'au ruisseau le
plus insignifiant, depuis le lac de Constance jusqu'ä la plus petite mare
des vallees de nos Alpes. Cette carte, entierement muette d'ailleurs, est
destinee ä rendre de bons services dans l'etude de la geographie militaire.

L'uniforme des sergents-majors d'infanterie. — Le comite central de

la Societe des sous-officiers s'est adresse au Departement militaire federal

pour lui demander une modifieation de l'uniforme et de Tarmement
des sergents-majors, c'est-ä-dire des premiers sous-officiers des compagnies

d'infanterie. On trouve que le double galon d'argent ne distingue
pas suffisamment le sergent-major du caporal, qu'en outre Tarmement
est defeclueux et qu'il y aurait lieu de remplacer le couteau-sabre par
une arme plus appropriee.

Ces demandes nous paraissent tres raisonnables et bien fondees, la
premiere surtout.

La nouvelle Instruction pour le lir vient enfin de paraitre en francais.
Elle forme un petit volume de 220 pages avec un grand nombre de planches

et tableaux. Sa matiere, fort bien coordonnee, se subdivise en quatre
titres principaux, savoir :

I. Armes ä feu portatives. — II. Notions theoriques. — III. Tir ä la
cible. — IV. Estimation des distances.

On ne peut trop recommander ä nos officiers d'infanterie l'etude de

cette utile publication, depuis longtemps attendue.
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France. — Depuis la guerre franco-allemande, dix ministres se sont
succedes ä la direction de Tarmee francaise. En voici la liste :

1. General de Cissey, de l'etat-major general, du 5 juin 1871 au 29 mai
1873, 23 mois sous la presidence de Thiers.

2. General du Barail, de la cavalerie, du 29 mai 1873 au 22 mai 1874,
12 mois, sous la presidence de Mac Mahon.

3. General de Cissey (une 2* fois) du 22 mai 1874 au 15 aoüt 1876, 26
mois.

4. General Berthaut, de l'etat-major general, du 15 aoüt 1876 au 24
novembre 1877,17 mois.

5. General de Rochebouet, de Tartillerie, du 24 novembre 1877 au 13

decembre, 3 semaines.
6. General Borel, de l'etat-major general, du 13 decembre 1877 au 13

janvier 1879,13 mois.
7. General Gresley, de l'etat-major general, du 13 janvier 1879 au 28

decembre 1879,11 lp2 mois sous la presidence de Mac-Mahon, et depuis
le 31 janvier 1879, sous celle de Grevy.

8. General Farre, du genie, du 28 decembre 1879 au 14 novembre
1881, 22 1x2 mois.

9. General Campenon, de l'etat-major general, du 14 novembre 1881 au
30 janvier 1882, 2 Ij2 mois.

10. General Billot, de l'etat-major general, du 30 janvier 1882.

Dix ministres de la guerre en dix ans Pour la France c'est certainement

un malheur, pour l'Allemagne c'est probablement une jouissance.
A Berlin, le general de Roon a dirige seul le departement de la guerre
depuis 1861 et il y serait encore si son äge ne l'avait force ä se faire
remplacer en 1876 par le general Kameke. — Quand on songe ä toutes
les mutations, nominations et demissions que chaque changement de
ministere entraine, on ne peut que regretter pour la France un pareil
etat de choses Nous admettons volontiers que chaque officier-general
nomme ministre de la guerre est un homme de valeur, que le rouage de
Tadministration n'est pas arrete ä chaque changement, mais nous sommes
certains que dans bien des cas, il ne peut qu'etre singulierement entrave
par l'arrivee d'un nouveau ministre qui doit etudier les questions pen-
dantes, travailler des projets nouveaux, s'entourer d'hommes qu'il sait
avoir les memes vues que lui et par consequent en deplacer d'autres. —
On reconnait pour les postes et telegraphes l'importance d'une direction
capable et durable, aussi M. Cochery devient-il presque inamovible ;

pourquoi pourle -militaire et les affaires etrangeres, oü cette importance
est pour le moins aussi grande, ne veut-on pas le reconnaitre aussi

Quoiqu'il en soit, la France qui a depuis 10 ans forme plus de douze
cent mille soldats et depense plus de dix milliards pour l'entretien de son
armee, la refection de son materiel et la construetion de forteresses,
parait loin d'etre au terme de sa reorganisation militaire entreprise
apres la guerre avec un remarquable enthousiasme mais qui par mo-
ments semble se ralentir et presque fatiguer le pays.

L'expedition de Tunisie, point de depart du mouvement pessimiste qui
s'aecentue en France, a donne aux partisans des reformes un appui dont
ils ont profite; le gouvernement lui-meme par les programmes divers
gu'il propose montre combien la question est encore compliquöe tuis-
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qu'elle ne tend ä rien moins qu'ä realiser un type d'organisation diffe-
rant eompletement des institutions actuelles.

Apres le general Farre, le general Campenon, du grand ministere,
devait remettre tout ä neuf; il n'eut le temps que de preparer un projet de

loi sur le recrutement et d'autoriser quelques changements dans
l'uniforme, puis il est tombe. — Le general Billot qui lui suceöde a un avantage

considerable sur ses predecesseurs : il est orateur et peut dans les
commissions ou aux Chambres defendre avec un avantage incontestable
les innovations qu'il propose. De plus il est plutöt conservateur que
novateur; il doit vraisemblablement posseder cette sagesse mesuree, ce

Programme quasi negatif du ministere actuel; il a donc plus de probabilite
de vie que le general Campenon.

Cependant si c'est lui qui a ete choisi c'est parce qu'on sait en haut
lieu qu'il est non seulement capable, mais qu'il a le sentiment que l'armee

est ä refaire suivant un type nouveau.
II s'est associe des collaborateurs dont les lumieres et la competence

l'aideront puissamment, ce sont : Le Conseil superieur de la guerre et
la Commission pour l'etude de la revision des lois militaires. Le premier,
institue par arröte presidentiel du 26 novembre ecoule, est compose du
ministre de la guerre comme president, du marechal Canrobert et des

generaux Chancy, Borel, Gresley, de Gallifet, Carteret, Saussier et
Vuillemot comme membres.

La Commission temporaire composee de 23 membres est presidee par
le general Osmont; toutes les armes de terre et de mer y sont repre-
sentees; cette grande commission s'est subdivisee en 4 sous-commission

: — l'une s'oecupe de la loi surle remplacement, l'autre de celle su»
Tavancement, la 3" de la loi sur Tadministration, la 4" enfin de l'organisation

generale de Tarmee.
En mars, le ministere et M. Gambetta ont depose tous deux un projet do

loi sur le recrutement. Les Chambres sont donc saisies de Texamen de
reformes sur les questions suivantes : suppression du volontariat d'un
an, repartition equitable des charges entre jeunes gens du meme recrutement,

reduction ä trois ans de la duree du service.
Cette derniere question, dont les deux premieres ne sont que le

developpement, a dejä oecupe plus d'une fois les Chambres. En 1872 d'abord,
eile fut rejetee gräce ä Topposition de Thiers qui en maniere de compromis

fit adopter le service de cinq ans.
Depuis la guerre de 1870, tous les Etats du continent ont introduit le

service militaire obligatoire et personnel. II en resulte que les armees
des grands pays se comptent par millions de soldats et que les budgets
ne suffisent plus pour entretenir cette quantite d'hommes. C'est la grande
raison pour laquelle on cherche ä diminuer le temps d'instruction des

troupes. Les Etats qui autrefois comptaient quelques cent mille hommes
de troupes permanentes et qui pouvaient les entretenir avec un budget
de guerre relativement modeste, ont maintenant plus d'un million de
soldats. C'est le cas de la Russie, de l'Allemagne et de la France; si
l'Italie et l'Autriche ne Tatteignent pas, elles s'en rapprochent beaucoup.
Aussi les budgets militaires, comme des vetements trop etroits, craquent-
ils de toute part et cependant il n'est guere ä prevoir qu'on arrive de si-
töt ä employer le remede qui paraitrait le plus simple : diminuer les
armees.
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Les theories actuelles tendent au contraire ä considerer d'abord la
quantite, puis la qualite; la force d'un Etat ne reside plus dans son
armee, mais bien dans la nation armee dont Tarmee active n'est que l'ecole.
Avec le service de cinq ans, la France avait 750,000 hommes sous les
armes et le budget ne suffisait pas pour les entretenir. On devait se borner

ä n'instruire serieusement que la moitie de ces hommes, tandis que
les autres ne faisaient qu'un service d'un an. Cependant le budget etant
encore insuffisant, on iuventa des expedients divers dont le plus fameux
est le service de quarante mois, etabli par le general Farre et aujourd'hui
nnanimement condamne.

En fin de compte, la France se trouve aujourd'hui comme il y a dix
ans devant deux prineipes opposes. Faut-il sacrifier la qualite au nombre?

Faut-il tout instruire, au risque d'instruire mal, ou faut-il transporter
d'emblee dans les reserves une enorme proportion d'hommes valides?

Dans le premier cas, la France a 500,000 hommes d'armee active; dans
le second, eile a 1,200,000 soldats.

Chacun sait qu'en 1870 plus d'un million de soldats allemands sont
entres en France; voilä le grand argument sur lequel l'opinion publique
s'appuie aujourd'hui pour demander une armee nationale et par consequent

trois ans de service.
M. le depute Laisant a fait de cette question, depuis nombre d'annees,

une affaire personnelle. Sa proposition a echoue plusieurs fois devant
les Chambres; il a eu d'abord pour adversaire M. Gambetta et le
ministre de Ia guerre actuel et maintenant ces hommes presentent tous
deux des projets de loi fixant ä trois ans la duree du service. Les generaux

chefs de corps sont pour la plupart opposes ä ces projets et on peut
dire que c'est malgre eux que se realisera cette importante reforme. Ses

partisans pretendent que si les Allemands peuvent faire en trois ans un
bon soldat, les Francais le peuvent aussi. Quant ä nous, nous estimons
la raison mauvaise parce que nous croyons que ce qui est b"n en
Allemagne ne Test pas necessairement en France; de plus TAllemand a des
habitudes de respect et de diseipline que le Francais ne possede pas au
möme degre; enfin dans Tarmee allemande on travaille peut-etre avec
plus de suite et de serieux qu'en France.

Tous les militaires savent, et les Suisses plus et mieux que les autres,
qu'on peut faire un soldat en trois ans et meme en moins si l'on ne
considere que son instruction proprement dite, mais nous comprenons les
craintes qui peuvent s'ölever quant ä l'education generale du soldat
frangais. Du reste voici ce que dit ä ce sujet la chronique du Spectateur
-militaire, Journal frangais "des plus autorisös :

« Si la jeunesse frangaise est refraetaire ä toute oböissance volontaire,
et si eile ne croit plus au principe d'autoritö, qu'on la condamne ä trois
ou ä cinq ans de presence sous les drapeaux, eile n'en sera ni plus ni
moins diseiplinee, ni plus ni moins forte devant le danger, ni plus ni
moins susceptible d'esprit de dövouement ou de sacrifice. Donc la duröe
du service actif n'a rien ä voir dans l'öducation morale de la jeunesse.

» C'est ä nous ä former nos enfants en vue des sentiments qui fönt
Thomme et le soldat; mais si nous sommes des pöres incapables nous-
memes de croire et de sentir ce qu'il faut croire et sentir lorsqu'on doit
faire ä son pays le sacrifice de sa vie, c'en est fait de nous; le service
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de trois ans est encore trop long pour la jeunesse d'une pareille sociötö;
ä cette societe il ne faut möme point d'armee; car une armöe, dans de

telles conditions, ne constitue que Tembre de la force. «

En attendant que la question du recrutement sc rösolve, la presse
parait unanime ä faire bon aecueil ä une recente ordonnance du ministre
de la guerre, qui concerne les troupes de toutes armes destinees ä la
defense des forteresses. Dorenavant ces troupes recevront, coneurremment
avec l'instruction generale, une instruction speciale sur leur röle en
temps de guerre. Cette instruction sera completee par un service
pratique do vingt jours par annöe, ä Tepoque des manceuvres d'automne,
dans les places que ces troupes defendront.

Les bataillons sont groupes et places sous les ordres des lieutenants-
colonels qui doivent les Commander.

Les batteries ä pied ou mixtes sont placees sous les ordres du colonel
directeur ou du commandant de Tartillerie.

Le programme d'instruction et d'exercice est arretee par le gouverneur
de la place et execute sous sa haute direction ; il comprend :

1° La reconnaissance des divers secteurs de la defense entre lesquels
serait fractionnö le polygone des forts ; l'ötude des ouvrages et du terrain
qui les environne ;

2° L'indication des diverses lignes de defense interieures qui devraient
ötre preparees, si la ligne des premiers ouvrages, forts et batteries, ötait
enlevöe par Tennemi;

3° La repartition des troupes de la defense sur chacun de ces secteurs
(avant-postes, piquets de soutien, garnisons des ouvrages, service des

secteurs, reserve generale) ;
4° La manceuvre des diverses pieces d'artillerie qui composent Tarmement

de la place ;

5° L'execution des travaux döfensifs (batteries, tranchees. abris, etc.) ;

6" La reconnaissance de la ligne probable de Tinvestissemeni;
7° Les Operations successives de la defense en supposant un secteur

attaque ;

8" L'execution des feux de guerre sur des etablissements probables de
l'ennemi, si toutefois le terrain le permet.

Le simulacre de la defense doit toujours comprendre une sortie, soit de
nuit, soit de jour, contre les etablissements supposes de Tattaque.

La reserve generale doit jouer le röle principal dans une teile Operation.
Chaque fois que le terrain le permettra, des feux de guerre directs ou

indirects seront executes sur les etablissements supposes de Tennemi par
les troupes d'infanterie placees dans les ouvrages ou les tranchees
annexes.

Pendant la periode d'instruction dans les places de guerre, il est fait
devant les officiers des experiences d'öclairage electrique et de telephonie.

Belgique. — Le Moniteur beige a publie le 19 avril une longue sörie

de promotions dans Tarmee beige, qui est plutöt une reorganisation
qu'une promotion. Dans le systöme ancien, il y avait en Belgique 152
capitaines de 1" classe aux appointements de 3,800 fr.; 152 capitaines de
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2* classe aux appointements de 3,400 fr., et 151 de 3" classe ä 3,150
francs.

D'apres le Systeme qui vient d'ötre inaugure, il y aura desormais 257

capitaines de 1" classe, au traitement de 4,000 fr.; 119 de 2" classe, ä

3,400 fr., et 118 de 3" classe, ä 3,150 fr.
Pour distinguer les capitaines en premier des capitaines en second, ces

derniers porteront un liserö blanc parmi les galons d'or du kepi; une des
trois etoiles marquant le grade au collet sera ögalement en argeot.

SOCIETE DES OFFICIERS DE LA CONFEDERATION SUISSE

Aux sections dt la Socield.

Zurich, le 15 avril 1882.
Honorös camarades!

Dans sa söance du 20 mars dernier, le comitö central a döcidö
öventuellement de convoquer, pour le courant de l'ötö prochain, une
assemblöe des dölöguös, et de lui soumettre la question soulevöe par
la section cantonale de Berne, savoir : la cröation d'öcoles de sous-
officiers d'infanterie.

En portant ce fait ä votre connaissance, nous vous prions de nous
faire connaitre, avant la fin de mai, les propositions que vous auriez
ä ajouter aux tractandas.

A cette occasion, nous appelons de nouveau votre attention sur
nos circulaires des 16 fövrier et 19 döcembre 1881, dans lesquelles
vous ötait soumise la question de savoir comment pourrait ötre obtenue

une partieipation plus ögale et röguliere des officiers des diffö-
rents cantons ä la Sociötö des officiers. Jusqu'ä cette heure, seulement

les sections de Glaris, Vaud, Zurich, Bäle-Ville, de la VIT
division et de Lucerne ont envoye leur pröavis. Nous prions instam-
ment les autres sections d'exprimer sans retard leur maniöre de
voir, afin que cette question puisse enfin ötre liquidöe.

Nous n'avons pas non plus recu de toutes les sections le catalogue
demandö de leur bibliotheque militaire.

Enfin, nous annoncons que, ä la demande d'une section, le comite
central, d'accord avec le jury, et considörant qu'il s'agit ici d'un travail

qui exige l'ötude des sources, a prolongö jusqu'ä fin septembre
le terme pour la prösentation du premier sujet de concours : (Etude
militaire de l'invasion des Francais en 1798 ; marche des övönements
sur l'aile droite suisse), — comme continuation du travail de la section

cantonale vaudoise sur la campagne de 1798, prösentö Tannöe
derniöre et ä qui a ötö döcernö le premier prix.

Recevez nos cordiales salutations.

Au nom du comite central de la Sociötö suisse des officiers :

Le Secrdlaire, Le Prdsident,
W. Jaenike, capitaine d'ötat-major. A. Vögeli, col.-divisionnaire.
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